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      INTRODUCTION

      

      Le roi Charles VIII, monté sur le trône de France à l’âge de treize ans, hérite
                    de son père Louis XI un royaume politiquement unifié et militairement fort. En
                    1489, lorsque s’achève la tutelle d’Anne de Beaujeu, le roi prend en main les
                    rênes du pouvoir. Il parvient à dissoudre la Ligue des princes qui s’était
                    constituée contre l’autorité royale et, grâce à son mariage avec la duchesse
                    Anne (1491), il joint à son royaume la Bretagne.

      Aussitôt il fait connaître son intention de revendiquer ses droits sur la
                    couronne de Naples,
 et de
                    se rendre en Terre-Sainte. La possession du royaume de Naples était la condition
                    nécessaire à l’accomplissement de la Croisade. En effet, depuis Charles d’Anjou,
                    Naples a toujours été considéré comme la première étape vers Jérusalem. Il a été
                    admis par beaucoup d’historiens, depuis le XVIe
 jusqu’au
                        XIXe
 siècle, que Louis XI avait négligé l’instruction de
                    son fils et que ce dernier avait pour seules lectures des romans de chevalerie
                    et des récits de croisade qui auraient enflammé son imagination et fait naître
                    en lui ce rêve.
 De nos jours, les historiens s’attachent
                    essentiellement à rechercher les causes de la conquête du royaume de Naples au
                    niveau des facteurs politiques, économiques et sociaux. La consolidation du
                    royaume autorise le souverain à regarder au-delà de ses frontières, et les
                    structures mises en place par Charles VII et Louis XI lui donnent les moyens
                    d’inaugurer une politique belliqueuse. La France de Louis XI joue désormais un
                    rôle prépondérant dans le jeu des relations internationales. « Elle donne le
                    branle aux rivalités de puissance. »
 L’Italie, pays fortement industrialisé et non encore unifié,
                    offre un terrain propice aux convoitises des grands Etats nationaux et de la
                    France en particulier.
 Les motifs économiques sont
                    donc étroitement liés aux raisons politiques ; F. Catalano en veut pour preuve
                    le fait que Charles VIII se soit appuyé sur la bourgeoisie marchande dont il a
                    eu le mérite de reconnaître l’importance
 grandissante.
 Par
                    ailleurs, l’expédition napolitaine offre un moyen d’utiliser les énergies de la
                    noblesse dont on peut craindre, si elle reste inoccupée, une agitation
                        intérieure.
 

      Il s’avère donc que la situation politique et économique de la France de la fin
                    du XVe
 siècle a déterminé l’esprit de conquête ; en outre,
                    cet élan conquérant était le corollaire de la stabilité intérieure du
                    royaume.

      Néanmoins, le projet du roi rencontre en France une hostilité presque générale.
                    Le duc et la duchesse de Bourbon, fidèles à la politique de Louis XI, la
                    noblesse dans son ensemble
 et l’opinion
                    publique, la désapprouvent. Seuls le duc d’Orléans, futur Louis XII, qui espère,
                    à la faveur de l’invasion de l’Italie, pouvoir entrer en possession du duché de
                    Milan, et les deux conseillers intimes du roi, Briçonnet et Etienne de Vesc, lui
                    sont favorables. Ils sont grandement encouragés par les exilés napolitains,
                    nombreux à la cour de France, et par le duc de Bari qui, dès 1492, envoie en
                    France des ambassadeurs chargés d’inciter le roi à mettre à exécution son projet
                    et de lui garantir le soutien de Milan.

      Pour pouvoir mener à bien son expédition, le roi assure au préalable la paix sur
                    ses frontières, par la conclusion de traités avec ses voisins : l’Angleterre
                    (1492), Maximilien (1493) et l’Espagne (1493). Il n’hésite pas à rendre à
                    celle-ci le Roussillon et la Cerdagne — à la plus grande indignation du
                    Parlement de Paris — en échange de l’assurance donnée par le roi Ferdinand de ne
                    pas s’immiscer dans les affaires italiennes de la France. Charles VIII s’emploie
                    ensuite à sonder la position des divers Etats italiens par l’intermédiaire de
                    son ambassadeur Perron de Basche. Le but qu’il poursuit est d’isoler Naples, de
                    s’assurer le libre passage et des vivres, et, si possible, de lever des troupes,
                    dans les autres Etats. Venise, Florence et Rome restent évasifs, désireux de
                    ménager le roi mais de ne pas s’engager. L’action diplomatique entre l’Italie et
                    la cour de France est intense. Les ambassadeurs florentins se succèdent auprès
                    de Charles VIII pour tenter de le rassurer et de faire reconnaître la neutralité
                    de Florence, tandis que Pierre de Médicis conclut avec Naples un accord qu’il
                    voudrait garder secret ; mais celui-ci finit par être dévoilé à la cour de
                    France et il a pour résultat de faire chasser les marchands florentins du
                    Royaume. Par ailleurs, Alphonse II reçoit de la part du pape l’investiture du
                    royaume de Naples en mars 1494.

      Charles VIII n’obtient donc pas d’assurances fermes de la part des Etats
                    italiens, à l’exception de Milan et de Ferrare. En outre, il ne parvient pas à
                    se procurer tous les fonds nécessaires à sa campagne. Néanmoins, il fait réunir
                    les troupes, l’artillerie et la flotte et il envoie un premier détachement, sous
                    les ordres de d’Aubigny, combattre aux côtés des Milanais les troupes
                    napolitaines qu’Alphonse avait massées en Romagne.

      

      Au printemps 1494, Charles VIII annonce officiellement à Lyon son projet
                    d’expédition napolitaine. Il demande au clergé des prières publiques pour
                    l’heureux accomplissement de son voyage et fait établir par Liénard Baronnat un
                    mémoire sur la validité de ses droits à la couronne de Naples. Il prend alors le
                    titre de roi de Sicile et de Jérusalem. Le 8 septembre, Charles VIII passe le
                    Mont Genèvre à la tête d’une puissante armée.
 A Turin,
                    pays ami, la duchesse de Savoie promet de tenir le passage des monts ouvert aux
                    troupes françaises. A Asti, ce ne sont qu’acclamations, fêtes et réjouissances,
                    mais le roi y tombe gravement malade. Le découragement gagne son entourage. La
                    victoire éclatante remportée par la flotte française devant Rapallo, ravive
                    cependant les espoirs des Français. Par ailleurs, en Romagne, les
                    Franco-Milanais semblent prendre le dessus.

                    Et les Colonna, au nom du roi de France, s’emparent d’Ostie le 18 septembre. La
                    campagne s’annonce donc sous de bons auspices. Grâce à son alliance avec Ludovic
                    le More, qui lui assure le libre passage sur le territoire milanais, Charles
                    VIII parvient à franchir la barrière des Appenins.

      En Toscane, le roi entre en pays ennemi. La prise de la forteresse de Fivizzano
                    sème partout la terreur. Le roi met ensuite le siège devant Sarzana. C’est là
                    que vient le rejoindre Pierre de Médicis qui, sans consulter la Seigneurie, lui
                    cède les citadelles les plus importantes de son territoire : Pise, Sarzana,
                    Sarzanello, Pietrasanta, Librafatta et le port de Livourne : plus que le roi ne
                    pouvait en espérer. Les Pisans accueillent Charles VIII comme l’envoyé de la
                    Providence qui va leur permettre de se libérer de la tutelle de Florence. Le
                    même jour, le 9 novembre, la révolution éclate dans cette cité au cri de
                    « popolo e libertà ». Accusé d’avoir trahi sa patrie, Pierre de Médicis
                    s’enfuit. C’est alors que Savonarole accomplit son premier geste politique en
                    conduisant une délégation chargée d’obtenir du roi qu’il épargne la ville. Le 15
                    novembre, Charles VIII fait son entrée dans la ville de Florence, « con la
                    lancia in sulla coscia »
 en signe
                    de conquête. Après quelques jours d’angoisse, un traité est signé entre le roi
                    et la Seigneurie.

      Le voyage se poursuit en direction de Rome : Sienne et les villes des Etats de
                    l’Eglise ouvrent leurs portes. Le 31 décembre, Charles pénètre dans la Ville
                    Eternelle escorté par de nombreux cardinaux italiens. L’inquiétude du pape est
                    grande, il refuse d’abord de se plier aux exigences du roi
 de France,
 mais, sous la pression des canons braqués sur le
                    château Saint-Ange, il cède et des accords sont signés le 11 janvier. La
                    citadelle de Monte san Giovanni, dernière étape des Etats de l’Eglise, est prise
                    de vive force après une résistance acharnée.

      Charles VIII pénètre ensuite dans le royaume de Naples, où le roi Alphonse II a
                    abdiqué en faveur de son fils, le duc de Calabre, devenu roi sous le nom de
                    Ferrante ou Ferdinand II. Les habitants de San Germano prêtent serment de
                    fidélité au roi de France. Ferrante, qui se trouve alors à Capoue, est contraint
                    de se rendre à Naples pour y chercher du renfort et parce que l’émeute y gronde.
                    Ses troupes, laissées sous le commandement de G.G. Trivulzio, s’accordent avec
                    les Français ; la ville ouvre ses portes et fait à Charles VIII un accueil
                    triomphal. Sans coup férir, et sous les acclamations, celui-ci arrive aux portes
                    de Naples ; le 22 février, il fait son entrée dans la ville abandonnée par son
                    roi. Le siège est mis devant les deux forteresses, le Château Neuf et le Château
                    de l’Oeuf, qui se rendent l’une après l’autre, et le 20 mars, le roi de France
                    est maître de la capitale.

      Ce succès soulève l’inquiétude de toute l’Europe et provoque la constitution
                    d’une ligue entre Venise, Milan, Rome, les souverains d’Espagne et l’empereur
                    Maximilien. De peur de se trouver encerclé, Charles décide de rentrer en France.
                    Il laisse comme lieutenant-général, Montpensier, vice-roi de Naples, à la tête
                    du tiers de son armée. Lui-même remonte vers le nord avec le reste de ses
                    troupes. Les confédérés constituent une armée qu’ils placent sous les ordres du
                    marquis de Mantoue et concentrent en Lombardie. La rencontre a lieu à Fornoue,
                    le 5 juillet, sur les bords du fleuve Taro, où est livrée une bataille sans
                    merci dont les deux camps s’attribuent la victoire. Non sans pertes, les
                    Français poursuivent leur route et ramènent leur roi indemne en France.

      Le jour même de la bataille de Fornoue, le roi Ferrante II rentre dans son pays,
                    acclamé par le peuple et en quelques mois il reprend possession de son royaume.
                    En juillet également, l’expédition lancée contre Gênes est un échec complet, la
                    flotte française est défaite et le gouvernement reste aux mains des Adorno,
                    fidèles au duc de Milan. Une paix séparée avec Ludovic permet à la France de
                    mettre fin au siège de Novare, où le duc d’Orléans était encerclé par les
                    troupes confédérées. Au cours des années suivantes, les Italiens redoutent que
                    Charles VIII n’entreprenne une autre expédition, mais la mort du roi en 1498 met
                    un terme à leurs alarmes. Cependant Charles VIII a ouvert la voie de l’Italie à
                    ses successeurs.

      Si De Sanctis
 a attribué une cause d’ordre moral à la
                    facilité avec laquelle a pu se produire l’invasion étrangère — l’Italie alors en
                    pleine possession
 de ses
                    énergies intellectuelles, avait l’âme vide — les historiens actuels interrogent
                    les structures politiques, sociales et mentales de l’Italie de la fin du
                    Quattrocento pour savoir pourquoi la péninsule semble à cette époque être entrée
                    en crise.

      La politique d’équilibre des forces,
 inaugurée en Italie par la paix de Lodi, et dont le
                    principe a, par la suite, régi la politique européenne,
 a assuré à la péninsule quarante ans de paix
                        relative.
 Cependant, le fondement-même de cette politique,
                    la libertà d’Italia
, qui signifiait l’autonomie de chacun des
                    Etats, s’est avéré une notion négative : il s’agissait avant tout de maintenir
                    un statu quo
 territorial et politique.
 En réalité, l’Italie
                    s’immobilisait dans un système clos et stérile, parce qu’il ne débouchait ni sur
                    une formule de fédération cohérente, ni sur une formule d’unité. Les rivalités
                    entre les Etats n’étaient en rien atténuées ; plus ceux-ci en effet augmentaient
                    leur force pour maintenir leur indépendance, moins la concorde était
                        possible.
 Leur
                    énergie s’épuisait en vains soupçons.
 Cette situation était, en effet,
                    dangereuse pour l’Italie, tout d’abord parce que cet équilibre précaire lui
                    donnait l’illusion de la stabilité, mais surtout parce que, tournée
                    essentiellement sur elle-même, elle se trouvait isolée de la politique
                        européenne
 et méconnaissait
                    l’évolution subie par la France et l’Espagne, devenues des Etats nationaux
                    puissants. Face à la force nationale que représentait la France, les Etats
                    régionaux italiens se sont brisés comme verre, d’autant plus facilement que
                    l’invasion de l’Italie s’est produite alors que le processus de consolidation
                    des structures régionales s’effectuait très lentement.
 En outre, l’évolution des
                    régimes politiques était assortie d’une modification importante sur le plan
                    social. La classe dirigeante qui, dans la période communément appelée
                        umanesimo civile
 bénéficiait d’un certain brassage s’est figée,
                    s’est faite conservatrice. La bourgeoisie marchande s’est muée en bourgeoisie
                    terrienne. Ce phénomène de « reféodalisation »

                    conduit la classe dirigeante à perdre progressivement la direction des affaires
                    politiques et, par l’immobilisation du capital, à ralentir l’activité
                    économique. Pour F. Catalano,
 la crise économique a été temporairement
                    estompée par la

                    politique protectionniste des seigneurs italiens, par la pression qu’ils
                    exerçaient sur le contado
 et les autres villes qui étaient sous
                    leur tutelle. Mais cette politique, à la faveur de l’invasion française, s’est
                    retournée contre les seigneurs.

      L’aisance avec laquelle Charles VIII a pu mener sa campagne doit en outre, être
                    imputée à la faiblesse militaire de l’Italie du Quattrocento, faiblesse due
                    essentiellement à des raisons d’ordre politique. Les chefs des Etats
                    seigneuriaux, peu sûrs encore de leur pouvoir, craignent de constituer une armée
                    qui pourrait se retourner contre eux. Ils confient le soin de leur défense à des
                    mercenaires enrôlés lorsque le besoin s’en fait sentir.
 Seul le royaume de Naples
                    dispose d’une armée mais, comme dans tout Etat féodal, celle-ci est sous les
                    ordres des barons qui, dans la plupart des cas, contribuent à l’affaiblissement
                    du pouvoir royal. Le développement de l’armée italienne est en outre freiné par
                    la structure politique de la péninsule : pour tous les Etats, sauf Venise, se
                    pose le problème de l’espace stratégique, car les nouveaux moyens de guerre
                    nécessitent des possibilités de manœuvre que les dimensions de ces Etats ne
                    permettent pas.
 Ainsi donc, la fragilité des structures politiques des
                    Etats italiens peut expliquer la facilité avec laquelle la conquête française
                    s’est effectuée.
 

      En outre, les grandes ressources financières de l’Italie peuvent apparaître non
                    seulement comme le but, mais encore comme le moyen de cette conquête,
 grâce aux emprunts faits
                    par les rois de France aux banquiers italiens, aux subsides accordés par leurs
                    alliés et aux impôts levés par les Français dans les territoires conquis. « De
                    sorte que c’est finalement l’essor du capitalisme italien qui, dans l’état de
                    faiblesse politique et de division politique où se trouvait l’Italie, est une
                    des explications principales de l’asservissement des Italiens. »
 

      Que la date de 1494 ait marqué un tournant décisif dans l’histoire de l’Italie et
                    de l’Europe entière est désormais un axiome. L’expédition napolitaine, dont la
                    durée n’a pas dépassé une année et qui semble se solder par un retour au
                        statu quo ante
, a inauguré une ère nouvelle, un nouveau style
                    de relations internationales, un élargissement à l’Europe de la politique
                    d’équilibre, alors que l’Italie voyait sa stabilité intérieure se dégrader.

      Après 1494 les structures politiques de l’Italie sont radicalement modifiées. Le
                    rapport de force entre les Etats n’est plus le même qu’avant l’expédition. Deux
                    Etats notamment sortent de la crise en position d’infériorité — 
 Florence et Naples — qui tous
                    deux doivent subir une ingérance étrangère.
 En outre, Florence se trouve confrontée à des crises
                    constitutionnelles graves qui font suite à la révolution du 9 novembre
                        1494.
 Les difficultés qu’ont connu les gouvernements
                    républicains de Savonarole et de Soderini ont favorisé une réflexion intense de
                    la part des hommes politiques qui se sont assigné pour tâche la recherche
                    d’institutions adaptées aux données de la nouvelle réalité. C’est au sein des
                    discussions tenues dans les fameux Orti Oricellari
 qu’est née la
                    science politique moderne.
 Progressivement s’impose la notion d’un
                    gouvernement fort et autoritaire, seul garant de la stabilité des Etats. Ainsi
                    se trouve justifiée l’instauration du Principat.
 

      Cette nouvelle forme de gouvernement conditionne l’évolution des structures
                    sociales. La démission de la classe dirigeante aboutit à son asservissement au
                    souverain. Le prince décide désormais en maître dans toutes les matières :
                    politiques, militaires, financières et même culturelles, puisque l’artiste est
                    au service de la gloire du monarque.

      Si l’Italie sort de son isolement sous l’effet de l’invasion de Charles VIII,
                    elle perd en réalité le contrôle de sa propre politique. L’année 1494 a marqué
                    le début du processus qui conduit inévitablement à la domination étrangère.
 L’Italie assiste impuissante au conflit
                    opposant sur son propre territoire deux grandes nations, France et Espagne, en
                    lutte pour l’hégémonie européenne.

      L’importance capitale attribuée à la date de 1494 — année qui, aux dires des
                    historiographes contemporains, se situe à la charnière de deux moments
                    diamétralement opposés, qui marque le terme d’une époque et qui en annonce une
                    autre — nous a incitée à centrer notre attention sur le personnage qui a été,
                    directement ou indirectement à l’origine du cataclysme : Charles VIII. Nous
                    tenterons de découvrir le rôle qu’il a joué personnellement dans la
                    détermination des événements et surtout celui que les Italiens
 lui ont assigné tant avant
                    qu’après son passage en Italie. La manière dont Charles VIII a été accueilli, vu
                    et jugé dans la péninsule permet de restituer le contexte politique et social,
                    mais aussi « culturel », qui caractérise la dernière décennie du XVe
 siècle et les trente années des « guerres d’Italie ».

      Consciente de l’ambition de notre projet et des lacunes qu’il comprendra
                    obligatoirement, nous avons toutefois choisi de faire porter notre étude sur
                    toute l’Italie,
 car il nous a semblé intéressant de confronter les
                    différentes situations et éventuellement les divergences de points de vue qui
                    peuvent se faire jour d’un Etat à l’autre, en fonction des structures politiques
                    et mentales de chacun.

      Nous avons situé délibérément notre analyse au niveau des réactions immédiates et
                    nous avons tenté d’étudier ce que celles-ci révélaient de la pérennité de
                    certains mythes et de certaines croyances — fortement enracinés dans les esprits
                    et survivant à l’évolution de la réalité politique — pour pouvoir déceler
                    ensuite le poids de ces mythes dans le déroulement des événements.
 

      Charles VIII s’est trouvé au cœur de la crise traversée par l’Italie à la fin du
                    Quattrocento et au début du Cinquecento, et le succès de son expédition apparaît
                    à la fois comme cause et conséquence de celle-ci. Nous chercherons à voir
                    comment l’insécurité ressentie dans tous les secteurs à la fin du XVe
 siècle a favorisé —  grâce à la persistance dans la
                    mentalité italienne de schémas traditionnellement associés à la couronne de
                    France — la convergence sur Charles VIII de toutes les espérances de renouveau.
                    Après avoir étudié les diverses incarnations que les Italiens ont fait subir à
                    Charles VIII et avoir recensé les images que les contemporains se sont forgées
                    de lui en fonction de ce qu’ils en attendaient, nous verrons ce qu’a été pour
                    eux le contact avec la réalité : le rôle de catalyseur joué par Charles VIII
                    qui, par sa présence en Italie, a précipité une crise dont certains éléments
                    étaient, en fait, préalablement rassemblés, et l’amère désillusion qui résulte
                    de l’inadéquation entre les diverses « représentations » du roi de France et le
                    personnage que les Italiens découvrent.

      Pour restituer, dans la mesure du possible, les réactions immédiates, pour tenter
                    de retrouver le climat émotionnel dans lequel s’est déroulée l’expédition de
                        1494,

                    et les implications culturelles qu’il comporte, nous nous sommes tournée par
                    priorité vers le document brut, c’est-à-dire vers les
 innombrables chroniques, mémoires,
                        diarii
, qui nous ont permis de suivre Charles VIII tout au long
                    de la péninsule. Ces œuvres, qui se situent en marge de l’historiographie,
                    émanent la plupart du temps d’auteurs obscurs, sinon méconnus, et d’origine
                    généralement populaire.
 Il convient
                    toutefois d’établir une nette distinction entre l’historiographie officieuse
                    d’un Marin Sanudo par exemple, destinée à la publication, et les petites
                    chroniques locales ou les recueils de mémoires, réservés le plus souvent à usage
                    privé.

      La correspondance diplomatique est également une source privilégiée pour aborder
                    l’événement vu dans l’instant où il se produisait. Elle est le fait, dans la
                    plupart des cas, d’humanistes éminents, tel Pandolfo Collenuccio, envoyé du duc
                    d’Este à Rome. Les récits de ces ambassadeurs sont assortis d’avertissements ou
                    de jugements qui présentent l’intérêt d’éclairer les différences d’opinion ou
                    d’état d’esprit existant d’un Etat à l’autre.

      A côté des documents bruts, nous avons attaché une grande importance aux textes
                    qui relèvent de la rhétorique —  harangues et discours de circonstance à
                    l’adresse du roi de France — dans la mesure où ils permettent de déceler
                    clairement un certain nombre de thèmes traditionnels.

      La production poétique, autre source précieuse, est à la fois abondante et très
                    diversifiée. La poésie « populaire » foisonne de sonnets et de chansons dont les
                    refrains circulaient dans les rues ; la poésie d’inspiration politique, dont le
                    chantre le plus célèbre est Antonio Cammelli, permet de saisir au jour le jour
                    les événements marquants et de recueillir des commentaires parfois piquants et
                    toujours partisans qui mettent en relief le particularisme italien ; les faits
                    de guerre ont redonné vie à une certaine forme de poésie épique ; enfin la
                    poésie aulique reprend les grands motifs du patriotisme et de la fidélité au
                    passé antique.

      La lecture de ces documents si divers nous a permis de constater la ténacité du
                    mythe, qui triomphe dans une première phase — celle où Charles VIII n’est connu
                    en Italie que par sa réputation, sa fama
 — quels que soient les
                    milieux culturels.

      Notre épilogue nous amènera à discerner la place et la fonction attribuée à
                    Charles VIII par les historiographes qui — au cours des trente années de guerre
                    qui ont bouleversé l’Italie — ont analysé la crise qu’ils vivaient, tenté
                    d’identifier les responsables et parfois de rechercher une issue.

      La réflexion historique est surtout le fait des Florentins, pour qui la liberté a
                    toujours été traditionnellement l’apanage de leur ville et qui n’ont pas à subir
                    le carcan idéologique et formel que constituent pour certains historiographes
                    les exigences de l’Etat dont ils dépendent.
 Les difficultés politiques où se débat
                    Florence favorisent l’orientation de l’histoire vers plus
 de pragmatisme et mettent en
                    lumière le lien nécessaire entre l’action et l’histoire. C’est dans cette ligne
                    notamment que se situe l’Histoire d’Italie
 de Guichardin.

    

  

  
    p.9

    
      1

      
          Le roi René
                            d’Anjou — mort en 1480 —  avait légué par testament ses droits sur la
                            couronne de Naples à son neveu Charles du Maine, avec substitution au
                            roi Louis. L’année suivante, Charles du Maine meurt sans postérité,
                            après avoir institué Louis XI son légataire universel.

        

      

    

    
      2

      
          Cf. notamment pour le
                                XVIe
 siècle : B. CORIO, L’Historia di
                                Milano
, Milano, Francesco Colombo, 1855-1857, 3 vol. ; et
                            pour le XIXe
 siècle : C. J. de CHERRIER,
                                Histoire de Charles VIII, roi de France. D’après des documents
                                diplomatiques inédits ou nouvellement publiés
, Paris, Didier,
                            1868, 2 vol.

        

      

    

    
      3

      
          G.
                            ZELLER, Histoire des relations internationales
 (tome II),
                                Les temps modernes
, Paris, Hachette, 1953, p.
                        89.

        

      

    

    
      4

      
          ID.
                                Ibid
., p. 90.

        

      

    

    p.10

    
      5

      
          La crisi iialiana alla fine del secolo XV,
                                « Belfagor », XI (1956), pp. 518 sgg
.

        

      

    

    
      6

      
          M.P. GILMORE, Le
                                monde de l’humanisme (1453-1517)
, Paris, Payot, 1955, pp.
                            193-194.

        

      

    

    
      7

      
          Sur
                            l’opposition de la noblesse française, cf. G. L. MONCALLERO, Il
                                Cardinale Bernardo Dovizi da Bibbiena umanista e diplomatico
,
                            Firenze, Olschki, 1953, p. 84, note 105.

        

      

    

    p.11

    
      8

      
          Pour tout ce qui concerne l’expédition, cf. C. J. de
                            CHERRIER, Histoire de Charles VIII
, et H.F. DELABORDE,
                                L’expédition de Charles VIII en Italie
, Paris,
                            Firmin-Didot, 1888. Sur le détail de l’armée de Charles VIII, cf. H.F.
                            DELABORDE, L’expédition…
, pp. 324-327.

        

      

    

    
      9

      
          Sur la guerre de Romagne, cf. G. L. MONCALLERO,
                                Documenti inediti sulla guerra di Romagna del 1494
,
                            « Rinascimento », IV-2, (1953), V-1, (1954) V-2, (1954). (Il s’agit de
                            50 lettres de Bernardo Dovizi Da Bibbiena — sept.-oct. 1494 — , publiées
                            à nouveau par G. L. Moncallero in Bernardo DOVIZI DA BIBBIENA,
                                Epistolario
, Firenze, Olschki, 1955, vol. 1
                            [1490-1513]. Voir principalement pp. 82-235.) Cf. aussi E. PONTIERI,
                                La dinastia aragonese di Napoli e la casa dei Medici di
                                Firenze, Napoli
, 1942 ; également in « Arch. St. per le prov.
                            napolet. » LXV (1940), pp. 274-342 ; LXVI (1941), pp. 217-73.

        

      

    

    
      10

      
          Notamment F.
                            GUICCIARDINI, Storia d’Italia
, I, XVI.

        

      

    

    p.12

    
      11

      
          Charles VIII demande que le château Saint-Ange soit
                            occupé par une garnison française, que le cardinal de Valence
                            l’accompagne jusqu’à Naples et que Djem, frère du Sultan, lui soit
                            livré.

        

      

    

    
      12

      
          F. DE SANCTIS,
                                Storia della lett. it
., ed. B. Croce, Bari, Laterza,
                            1925, I, p. 385.

        

      

    

    p.13

    
      13

      
          C. MORANDI, Il concetto della politica di equilibrio
                                nell’Europa moderna
, A.S.I., XCVIII (1940), pp.
                        3-19.

        

      

    

    
      14

      
          W. NELSON, The origins of modern balance of power
                                diplomacy
, in « Medievalia et Humanistica », 1943, pp.
                            124-42. 

        

      

    

    
      15

      
          ID. Ibid
.,
                            pp. 140-141, sur les sept crises qui ont ébranlé cette paix relative de
                            1454 à 1494.

        

      

    

    
      16

      
          N. VALERI, L’Italia nell’età dei principati
,
                            Milano, Mondadori, 1949, p. 558.

        

      

    

    
      17

      
           B. BARBADORO, Il
                                problema politico
, in Il Rinascimento, significato e
                                limiti, Atti del III convegno internazionale sul
                            Rinascimento
, Firenze, Sansoni, 1953, p. 154.

        

      

    

    
      18

      
          F. COGNASSO, I problemi politici del Rinascimento
,
                            Torino, 1930, p. 41.

        

      

    

    
      19

      
          R. CESSI, La
                                lega italica e la sua funzione storica
, « Atti del R.
                            Istituto Veneto », CII (1942-43), p. 108. 

        

      

    

    
      20

      
          N. VALERI, L’Italia nell’età dei
                                principati
, p. 556.

        

      

    

    
      21

      
          R. ROMANO, Tra due crisi : l’Italia del
                                Rinascimento
, Torino, Einaudi, 1971, pp. 51 sgg. 

        

      

    

    
      22

      
          La crisi italiana alla fine del secolo XV, op.
                            cit
., p. 516.

        

      

    

    p.14

    
      23

      
          Sur la polémique de Machiavel contre l’armée de
                            mercenaires, cf. notamment Il Principe
, XII, et
                                Discorsi
, II, XX.

        

      

    

    
      24

      
          R. MOUSNIER, La
                                Renaissance en Italie au XVIe
 siècle
,
                            Paris, Centre de documentation universitaire, 1964, pp.
                        12-13.

        

      

    

    
      25

      
          Cf. P. PIERI,
                                Il Rinascimento e la crisi militare italiana
, Milano,
                            Einaudi, 1952.

        

      

    

    
      26

      
          M.P. GILMORE, Le monde de
                                l’humanisme
, pp. 195-196.

        

      

    

    
      27

      
          R. MOUSNIER, La Renaissance en
                                Italie au XVIe
 siècle
, p.
                    30.

        

      

    

    p.15

    
      28

      
          F. ERCOLE, Da Carlo VIII a Carlo V, la crisi della
                                libertà italiana
, Florence, Vallecchi, 1932, pp.
                        48-50.

        

      

    

    
      29

      
          Sur la crise florentine,
                            cf. notamment : F. GILBERT, Machiavelli e la vita culturale del
                                suo tempo
, Bologna. Il Mulino, 1964 ; N. RUBINSTEIN, I
                                primi anni del Consiglio Maggiore di Firenze (1494-1499)
,
                            A.S.I. CXII (1954), pp. 151-194 et 321-347 ; ID, Politics and
                                constitution in Florence at the end of the Fifteenth Century

                            in Italian Renaissance Studies
, ed. E.F. JACOB, London,
                            Faber and Faber, 1960, pp. 148-183. L.F. MARKS, La crisi
                                finanziaria a Firenze dal 1494 al 1502
, A.S.I. CXII (1954),
                            pp. 40-72.

        

      

    

    
      30

      
          F.
                            GILBERT, Bernardo Rucellai and the Orti Oricellari, a study on the
                                Origin of Modern Politicai Thought
, « Journal of the Warburg
                            and Courtauld Institutes », XII (1949), pp. 129-130 ; cf. aussi
                                Florentine studies : politics and Society in Renaissance
                                Florence
, edited by N. RUBINSTEIN, London, Faber and Faber,
                            1968 ; et sur les Orti Oricellari
, R. Von ALBERTINI,
                                Firenze dalla Rep. al Principato
, Torino Einandi, 1970,
                            pp. 67-85.

        

      

    

    
      31

      
          Cf. Proemio
, in F. NERLI, Commentari
                                de’fatti civili occorsi dentro la città di Firenze, dall’anno 1215
                                al 1537
, Trieste, appresso David Raimondo Mertz,
                        1728.

        

      

    

    
      N15-5

      
          M. SANTORO, Fortuna, ragione
                                e prudenza nella civiltà letteraria del Cinquecento
, Napoli,
                            Liguori, 1966, p. 12.

        

      

    

    p.16

    
      33

      
          Toute l’Italie,
                            c’est-à-dire principalement les cinq Etats qui constituent la Ligue de
                            1454. Il sera peu question de Gênes, dont le déclin était déjà largement
                            amorcé au XVe
 siècle et qui n’a pas adhéré à la
                            Ligue défensive de 1495. Il ne sera pas du tout question de la Savoie
                            dont la politique était alors axée sur la France beaucoup plus que sur
                            l’Italie.

        

      

    

    
      

      
          Cf. G. DUBY, Histoire des
                                mentalités
, in L’Histoire et ses méthodes, Paris,
                            Encyclopédie de la Pléiade, 1961, pp. 961 sgg.

        

      

    

    
      35

      
          Dans cette même ligne, signalons la brève étude de Emilie HERBST,
                                Der Zug Karl’s VIII nach Italien im Urteil der italienischen
                                Zeitgenossen
, Berlin und Leipzig, W. Rothschild, 1911, qui se
                            propose de montrer comment les contemporains ont vu et jugé la campagne
                            de Charles VIII. Les notes indiquent une documentation non négligeable,
                            mais on peut regretter le maigre parti que l’auteur en tire.

        

      

    

    p.17

    
      36

      
          Il y a bien
                            sûr des exceptions, notamment A. RINUCCINI.

        

      

    

    
      37

      
          Sur l’historiographie vénitienne, cf. G. COZZI,
                                Cullura, politica e religione nella « pubblica storiografia »
                                veneziana del ’500, « 
Boll. dell’Istituto di storia della
                            società e dello stato », LXVI (1963-64), pp. 215-294 ; sur Naples et
                            Milan, cf. E. FUETER, Storia della storiografia moderna
, 2
                            vol., tr. it., Napoli, Ricciardi, 1944. Cf. également : A. TENENTI,
                                La storiograjia in Europa dal Quattro al Seicento
, in
                                Nuove questioni di storia moderna
, Milano, 1964, Vol.
                            2, pp. 995-1045.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      PREMIÈRE PARTIE

      LA MYTHISATION DE CHARLES VIII

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      I. — LE MYTHE DU ROI DE FRANCE

      Le roi Charles VIII qui franchit les monts en 1494 incarne, dans l’opinion
                        publique italienne du temps, la France très-chrétienne, élue par Dieu pour
                        combattre sous l’étendard de la foi et œuvrer pour la paix de l’Eglise et du
                        monde. Un poète anonyme, sans doute Florentin, auteur d’un
                            Ternario
, intitulé Qui Chomincia uno ternale i’laide
                            dello illustro re di Francia
, se fait le chantre de cette tradition. Selon lui, Dieu a créé le
                        sceptre de France dès l’origine des temps, il a non seulement doté ses rois
                        des plus hautes qualités qui conviennent aux chefs : sagesse, justice et
                        courage, mais il leur a en outre donné les trois vertus théologales : foi
                        espérance et charité. De cette royauté ainsi définie, Charlemagne est, à lui
                        seul, le symbole. Aussi l’auteur lui demande-t-il d’intercéder auprès du
                        Créateur pour que Celui-ci fasse de Charles VIII son digne héritier
                    

      Le roi de France est, en effet, le descendant de Charlemagne en qui
                        l’Occident salue le restaurateur de l’Empire romain et le défenseur de la
                        Latinité contre les Germains, qui a combattu l’infidèle pour la sauvegarde
                        de la Chrétienté. La légende carolingienne, très vivace en Italie, s’est développée particulièrement au XIII et
                        au XIVe
 siècle lorsque les poèmes français ont pénétré dans la péninsule
                        et inspiré des œuvres littéraires nombreuses, dont le cycle des Reali
                            di Francia
. Les événements fournissent alors le support qui va donner une
                        nouvelle impulsion à la légende : au moment des luttes entre guelfes et
                        gibelins, Charles d’Anjou descend dans la péninsule à l’appel du pape Urbain
                        IV et de certains marchands florentins pour soutenir la cause de l’Eglise et
                        de l’orthodoxie et abattre la puissance des Hohenstaufen, tout comme
                        Charlemagne a battu en son temps celle des Lombards. Ce parallèle entre le
                        rôle de Charlemagne et celui de Charles d’Anjou est par exemple souligné par
                        Boccace dans le Filocolo
 où il exalte la France et manifeste
                        ouvertement sa haine de l’Allemand, maudissant tout à la fois « l’infiammata
                        superbia » de « l’ingrata progenie » — les Souabes — et la « canina rabbia »
                        des Lombards. 

      Grâce à la victoire du frère de saint Louis sur Manfred à Bénévent en 1266 et
                        sur Conradin à Tagliacozzo en 1268, le danger de l’hégémonie des
                        Hohenstauffen est désormais dissipé. Dès lors, être guelfe signifie aussi
                        être partisan de la France. Toute la mythologie carolingienne se cristallise sur la personne de
                        Charles d’Anjou, dont la mission au service de l’Eglise et de la foi est une
                        mission de paix.

      L’espérance impériale reste cependant vivace tout au long du XIVe
 et du XVe
 siècle, bien qu’elle ne
                        corresponde plus, dans les faits, à aucune réalité politique. En effet, le rêve de l’unité impériale, entretenu par Dante et par
                        Pétrarque — avec une finalité toutefois différente — a révélé son caractère
                        illusoire et anachronique. Alors que le mythe de l’Empereur cesse, en
                        Italie, d’être l’apanage du parti gibelin désormais vaincu, il est repris en compte, pourrait-on dire, par la tendance guelfe 
                        le Monarque ne sera plus le chef du Saint-Empire germanique, mais le
                        descendant de Charlemagne, un représentant de la maison de France. Prise en
                        charge par les éléments joachimites, cette mythologie s’insère dans une
                        perspective millénariste. Dans les nombreuses prophéties qui circulent tout au long du XIVe et
                        du XVe
 siècle, l’Empereur apparaît sous les traits de
                        l’Empereur de la fin des temps qui, après avoir purifié l’Eglise de Rome
                        soumettra les peuples d’Orient à la souveraineté du Christ, unissant ainsi l’Orient à
                            l’Occident. Dans la fameuse prophétie dite du Second Charlemagne, dont on peut
                        trouver diverses versions et qui connut une immense diffusion au XVe
 siècle, le roi de France, Charles, fils de Charles,
                        issu de la nation des lys, est nommément désigné. 

      C’est ainsi qu’en 1494, l’arrivée du roi de France dans une péninsule en état
                        de crise latente, peut réanimer la légende et susciter de nouvelles versions
                        de la prophétie. Les trois grands thèmes sont toujours identiques : purification de
                        l’Eglise, lutte contre l’infidèle et paix. Or Charles VIII survient en
                        Italie au moment où la corruption du clergé et la simonie du pape parvenant,
                        au dire des contemporains, à un niveau de scandale jamais atteint, suscitent
                        des protestations violentes émanant des milieux les plus divers. C’est également le moment où la chute de Constantinople a donné une
                        nouvelle réalité au motif de Croisade qui, dans la rhétorique officielle,
                        est l’une des composantes essentielles de la « réputation » de la
                            France. Charles VIII n’a-t-il pas annoncé lui-même son intention d’accomplir
                        le voyage de Terre Sainte ? Les tenants de la pensée millénariste y voient comme une réponse à
                        l’attente de l’Empereur de la fin des temps qui, en réconciliant l’Orient et
                        l’Occident, inaugurera une ère de paix.

      Cet avènement d’un monde meilleur, cette transformation du monde, passent par
                        la purification de l’Eglise de Rome, la fin des discordes à l’intérieur de
                        la péninsule et la chute des tyrans. Sur cette vision de la félicité
                        annonciatrice de la fin des temps se greffe donc l’ébauche d’un programme
                        politique, bien qu’imprécis et idéal, dont Charles VIII va être
                        momentanément le champion. La mission de paix qui incombe aux princes français doit s’accomplir
                        d’abord en Italie. Traditionnellement, le rôle de la France est considéré
                        comme désintéressé et son intervention ne fait pas peser sur l’Italie un
                        risque de domination. En délivrant la péninsule de la présence sur son sol
                        des empereurs allemands, le frère de saint Louis a, au profit des guelfes,
                        mis fin aux conflits partisans, il a joué un rôle d’arbitre, contribuant à
                        assurer la liberté des communes.

      
      C’est pourquoi, d’une manière générale, les Italiens de 1494 éprouvent pour la maison de France un certain
                        attachement et une certaine vénération. Les Florentins, d’après L. Landucci,
                        ont tous, pour acclamer Charles VIII, le cœur plein du lys de France. Et M. Sanudo, décrivant l’accueil spectaculaire que les Siennois ont
                        réservé au monarque français, écrit qu’ils ont ouvert leurs portes « à cause
                        de la dévotion qu’ils éprouvaient à l’égard de la maison de France ». L’entrée de Charles VIII dans la ville de Sienne est, en effet, des plus frappantes. Elle fait l’objet d’une mise en
                        scène particulièrement soignée et digne de la meilleure tradition théâtrale
                        de la Renaissance. Elle atteste la survivance du mythe carolingien : la
                        description du chroniqueur vénitien fait allusion à deux statues placées sur
                        la troisième porte de la ville dont l’une représente Charlemagne et l’autre
                        Charles VIII ; cette dernière est accompagnée de l’inscription : « ad idem
                        divino missus numine ». En outre, des vers latins, récités au roi par un enfant, figurant la
                        Vierge Marie, aux abords de la porte Camollia, rappellent la mission des
                        rois très-chrétiens et la confiance que les Siennois mettent en leur
                        descendant. Ils font remonter les liens unissant Sienne à la France à la
                        fondation-même de la ville, puisque « Sienne [est] ainsi appelée du nom des
                        Sennonais gaulois »  :

      
        
          Inclyte Francorum Rex, invictissime regum

          Unica christicole spes et fiducia gentis.

          Ingredere, et felix subeas mea tecta secundis

          Auspiciis : nam te ispa libens vultuque sereno

          Urbe mea accipio. Felicibus annuo ceptis,

          Committoque tibi veteres mea menia Senas :

          Senas, Gallorum Sennonum ex nomine dictas. 

        

      

      L’idée donc selon laquelle la France est « l’ennemie du nom italien » qui
                        apparaît chez Paul Jove lorsqu’il relate les préparatifs de l’expédition...
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